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 CALENDRIER PREVISIONNEL DES CONCOURS ET EXAMENS ORGANISES EN 2010 
(sous réserve des modifications règlementaires) 

 
Ce calendrier est indicatif. Des changements peuvent être apportés aux dates comme aux concours et aux examens professionnels effectivement 
organisés. ATTENTION : les demandes de dossier par voie postale doivent être accompagnées d’une enveloppe A4 affranchie au tarif en vigueur 
correspondant à  100 g, libellée à l’adresse du candidat. 

 
Intitulé du Concours ou de 

l’Examen Professionnel Conditions d’accès au concours Période de retrait et de dépôt 
du dossier d’inscription 

Epreuve(s) 
Ecrite(s) 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Concours  

d’Attaché Territorial 

à titre interne, externe et 
3ème voie 

(Pour l’interrégion  
SUD-OUEST) 

Spécialités : 

- « Administration générale » 

- « Gestion du secteur sanitaire et 
social » 

- « analyste » 

- « animation » 

- « urbanisme et développement 
des territoires » 

 

Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d'une licence, ou d'un 
autre titre ou diplôme classé au moins au niveau II ou d'une qualification reconnue 
comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par 
décret ;  

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents des collectivités 
territoriales, de l'Etat et des établissements publics qui en dépendent, y compris 
ceux visés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, ainsi qu'aux agents en 
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale, justifiant, au 
1er janvier 2010, de quatre années au moins de services publics ;  

Le troisième concours est ouvert aux candidats justifiant de l'exercice, pendant 
une durée de quatre ans au moins, d'une ou de plusieurs activités 
professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de membre d'une assemblée élue 
d'une collectivité territoriale ou d'une ou de plusieurs activités accomplies en 
qualité de responsable d'une association.  
(Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus, qui peuvent comporter des 
fonctions d'encadrement, doivent correspondre à la participation à la conception, 
l'élaboration et la mise en oeuvre d'actions dans le domaine de la gestion administrative, 
financière ou comptable, de la communication, de l'animation, du développement 
économique, social ou culturel. ) 

 

Retrait par voie postale 
du 25/05/2010 au 15/06/2010 

 
Retrait au siège  

du 25/05/2010 au 23/06/2010 
 

Préinscription Internet 
du 25/05/2010 au 23/06/2010 

 
Date limite de dépôt 

le 01/07/2010 

17/11/2010 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EE7414D9CB7D4DF4C8C918A453F15D60.tpdjo14v_2?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
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Examen Professionnel 

au titre de la promotion 
interne  

de Rédacteur Territorial 

 

L’examen professionnel au titre de la promotion interne de rédacteur territorial 
est ouvert aux : 

- a / fonctionnaires appartenant au cadre d'emplois des adjoints administratifs qui 
sont chargés du secrétariat de mairie dans une commune de moins de 2 000 
habitants ou d'un établissement public local assimilé à une commune de moins 
de 2 000 habitants et qui justifient d'au moins huit ans de services effectifs, y 
compris la période normale de stage, dans un cadre d'emplois de catégorie C, 
dont quatre ans accomplis au titre des missions précitées (non compris les 
services de non titulaires). 

- b / fonctionnaires de catégorie C qui comptent au moins dix ans de services 
effectifs, y compris la période normale de stage (non compris les services de 
non titulaires). 

Retrait par voie postale 
du 12/01/2010 au 0202/2010 

 
Retrait au siège  

du 12/01/2010 au 10/02/2010 
 

Préinscription Internet 
du 12/01/2010 au 10/02/2010 

 
Date limite de dépôt 

le 18/02/2010 

16/06/2010 

Examen Professionnel 

au titre de l’avancement de 
grade  

de Rédacteur Chef 
Territorial 

Le CDG de la Gironde conventionne avec le CDG 47, organisateur de cet examen 

Retrait des dossiers 
d’inscription ou préinscription 

Internet 

 
du 12/01/2010 au 10/02/2010 

Date limite de dépôt 
le 18/02/2010 

11/05/2010 

 

FILIERE ANIMATION 

Examen Professionnel  
au titre de l’avancement de 

grade 
d’adjoint d’animation de 1ère 

classe 

L’examen est ouvert aux adjoints territoriaux d'animation de 2ème classe ayant 
atteint le 4ème échelon et comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce 
grade (y compris la période normale de stage mais non compris les services de 
non titulaires) 

Retrait par voie postale 
du 03/11/2009 au 24/11/2009 

Retrait au siège  
du 03/11/2009 au 02/12/2009 

Préinscription Internet 
du 03/11/2009 au 02/12/2009 

Date limite de dépôt 
le 10/12/2009 

23/03/2010 

 

FILIERE ARTISTIQUE 

 Concours et examens non organisés en 2010   
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FILIERE CULTURELLE 

Examen Professionnel 

au titre de l’avancement de 
grade  

d’Assistant qualifié de 
conservation du 

patrimoine et des 
bibliothèques hors classe 

(pour l’interrégion  

SUD-OUEST) 

L’examen professionnel au titre de l’avancement de grade d’assistant qualifié de 
conservation hors classe est ouvert aux : 

- assistants qualifiés de conservation de 2ème classe ayant un an d'ancienneté 
dans le 8ème échelon de leur grade, comptant trois ans de services dans le 
cadre d'emplois. 

- assistants qualifiés de conservation de 1ère classe sans condition d'ancienneté 
(d’échelon), comptant trois ans de services dans le cadre d'emplois 

Retrait par voie postale 
du 02/03/2010 au 23/03/2010 

Retrait au siège  
du 02/03/2010 au 31/03/2010 

Préinscription Internet 
du 02/03/2010 au 31/03/2010 

Date limite de dépôt 
le 08/04/2010 

25/05/2010 

 

 

FILIERE TECHNIQUE 

Concours externe 

d’ingénieur territorial 

 

Spécialité : 

« Ingénierie, gestion 
technique et architecture » 

 

Le concours externe sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires 
d'un diplôme d'ingénieur ou d'architecte ou d'un autre diplôme scientifique ou 
technique national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant une formation d'une 
durée au moins égale à cinq années d'études supérieures après le baccalauréat 
et figurant sur une liste établie par décret. 

Les candidats doivent fournir lors de leur inscription au concours une attestation 
d'obtention du diplôme ou, à défaut, une attestation justifiant qu'ils accomplissent 
la dernière année du cycle d'études conduisant au diplôme considéré. 

Retrait par voie postale 
du 16/03/2010 au 06/04/2010 

 
Retrait au siège  

du 16/03/2010 au 14/04/2010 
 

Préinscription Internet 
du 16/03/2010 au 14/04/2010 

 
Date limite de dépôt 

le 22/04/2010 

09/06/2010 

(Pour l’interrégion  
SUD-OUEST) 

 

Ce concours est commun à plusieurs CDG. Les spécialités sont partagées de la 
façon suivante :  

CDG 17 : informatique et systèmes d’information 
CDG 31 : infrastructures et réseaux  

CDG 33 : ingénierie, gestion technique et architecture 
CDG 34 : urbanisme, aménagement et paysages 
CDG 87 : prévention et gestion des risques 
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Concours de Technicien 
supérieur territorial 

 

 

 

Ce concours est commun à plusieurs CDG de l’Interrégion SUD-OUEST. Les 
spécialités sont partagées de la façon suivante :  

CDG 24 : paysage et gestion des espaces verts 
CDG 31 : infrastructure et réseaux  
CDG 34 : bâtiment, génie civil 
CDG 40 : ingénierie, gestion technique 
CDG 47 : techniques de la communication et des activités artistiques 
CDG 64   prévention gestion des risques, hygiène 
CDG 81 : aménagement urbain 
CDG 86 : informatique et systèmes d’information 

Retrait par voie postale 
du 13/04/2010 au 04/05/2010 

Retrait au siège  
du 13/04/2010 au 12/05/2010 

Préinscription Internet 
du 13/04/2010 au 12/05/2010 

Date limite de dépôt 
le 20/05/2010 

15 et 16 
septembre 

2010 

 

Examen Professionnel  
au titre de la promotion interne  

de Technicien supérieur 
territorial 

 
Spécialité : 

INGENIERIE, GESTION 
TECHNIQUE 

Cet examen est ouvert aux membres du cadre d'emplois des agents de maîtrise 
territoriaux et aux membres du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux 
titulaires du grade d'adjoint technique principal de 2e classe ou d'adjoint technique 
principal de 1re classe, âgés de quarante ans au moins au 1er janvier 2010, 
comptant à cette date au moins dix ans de services effectifs accomplis dans les 
cadres d'emplois des adjoints techniques territoriaux ou des agents de maîtrise 
territoriaux, en position d'activité ou de détachement (y compris la période normale 
de stage mais non compris les services de non titulaires). 

Retrait par voie postale 
du 13/04/2010 au 04/05/2010 

Retrait au siège  
du 13/04/2010 au 12/05/2010 

Préinscription Internet 
du 13/04/2010 au 12/05/2010 

Date limite de dépôt 
le 20/05/2010 

15 et 16 
septembre 

2010 

Accessible aux cadres 
d’emplois des agents de 

maîtrise territoriaux et adjoints 
techniques territoriaux 

Cet examen est commun à plusieurs CDG de l’Interrégion SUD-OUEST. Les 
spécialités sont partagées de la façon suivante :  

CDG 19 : infrastructure et réseaux  
CDG 30 : techniques de la communication et des activités artistiques 

CDG 33 : ingénierie, gestion technique 
CDG 34 : bâtiment, génie civil 
CDG 64   prévention gestion des risques, hygiène 
CDG 24 : paysage et gestion des espaces verts 
CDG 81 : aménagement urbain 
CDG 82 : informatique et systèmes d’information 

  

Examen Professionnel  
au titre de l’avancement de 

grade  
de Technicien supérieur chef 

territorial 

Le CDG de la Gironde conventionne avec le CDG 17, organisateur de cet examen 

Retrait par voie postale, sur 
place au CDG17 et 

Retrait au siège préinscription 
Internet 

du 20/04/2010 au 19/05/2010 

Date limite de dépôt 
le 27/05/2010 

09/09/2010 
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Examen Professionnel  
au titre de l’avancement de 

grade  
d’adjoint technique Territorial 

de 1ère classe 
 

Spécialités : 
« Artisanat d’Art » et 

« Bâtiment, VRD, TP » 

Cet examen est destiné exclusivement aux adjoints techniques territoriaux de 2ème 
classe ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 ans de services 
effectifs dans ce grade (y compris la période normale de stage mais non compris 
les services de non titulaires). 

Retrait par voie postale 
du 07/07/2009 au 08/09/2009 

Retrait au siège  
du 07/07/2009 au 16/09/2009 

Préinscription Internet 
du 07/07/2009 au 16/09/2009 

Date limite de dépôt 
le 24/09/2009 

13/01/2010 

 
 

Cet examen est commun à plusieurs CDG. Les spécialités sont partagées de la 
façon suivante :  

CDG 24 : « Environnement, hygiène », « Restauration »  

CDG 33 : « Artisanat d’Art » et « Bâtiments, TP, VRD » 
CDG 40 : « Conduite de véhicules », « Espaces naturels, espaces verts » et 

« Logistique, sécurité » 
CDG 47 : « Communication, spectacle », « Mécanique électromécanique » 
 

  

FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE 

Examen Professionnel  
au titre de l’avancement de 

grade 
de Puéricultrice cadre 

supérieur de santé 

Le CDG de la Gironde conventionne avec le CDG 34, organisateur de cet examen 

Retrait par voie postale 
du 22/12/2009 au 20/01/2010 

Retrait au siège  
du 22/12/2009 au 27/01/2010 

Préinscription Internet 
du 22/12/2009 au 27/01/2010 

Date limite de dépôt 
le 04/02/2010 

06/04/2010 

Examen Professionnel  
au titre de l’avancement de 

grade 
d’agent social de 1ère classe 

L’examen est ouvert aux agents sociaux de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon 
et comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade (y compris la 
période normale de stage mais non compris les services de non titulaires) 

Retrait par voie postale 
du 20/07/2010 au 31/08/2010 

Retrait au siège  
du 20/07/2010 au 08/09/2010 

Préinscription Internet 
du 20/07/2010 au 08/09/2010 

Date limite de dépôt 
le 16/09/2010 

20/10/2010 

 


